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	L’égalité des votes, dans toutes les régions – pour toutes les options 
Il reste 4 mois au gouvernement et aux partis représentés à l’Assemblée nationale pour faire en sorte qu’aux prochaines élections, chaque vote ait le même poids, peu importe les idées qu’il représente ou le lieu ou il est émis. Les parlementaires ont jusqu’au 11 juin 2010 pour déposer un projet de réforme du mode de scrutin et accepter d’en débattre pour qu’un changement soit effectif en 2013.



	Cette fiche contient des informations complémentaires au message de la campagne envoyé le 11 février 2010, à 4 mois de la fin du compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin. Les mots en gras réfèrent à des concepts qui sont davantage expliqués dans le cahier produit par le MDN Vers un nouveau mode de scrutin, s’informer et comprendre


Pour que chaque vote compte également, de Jonquière à Montréal
La Loi électorale devrait assurer à chaque vote un poids égal, sur le plan territorial autant que sur le plan idéologique. Sur le plan territorial, cela veut dire d’une part que chaque personne siégeant à l’Assemblée nationale devrait représenter un nombre plus ou moins égal de personnes. Actuellement, la loi permet un écart de +ou – 25% de la moyenne québécoise d’électeurs et d’électrices par circonscription. Ainsi si la moyenne québécoise est de 46 000 par circonscription, il est possible qu’une circonscription compte un électorat de 57 500 personnes et une autre, un électorat de 34 500 personnes. Plusieurs facteurs, tels les migrations vers les centres urbains et le développement des banlieues font en sorte que cet écart n’est actuellement pas respecté partout au Québec, créant des inégalités dans la représentation territoriale. 
Cependant, parce que notre mode de scrutin est de type majoritaire uninominal, même si chaque circonscription comptait un nombre égal d’électeurs et électrices, des centaines de milliers de gens seraient pénalisés dans leur exercice du vote à cause de leur lieu de résidence. Dans toutes les circonscriptions, les votes des gens ayant appuyé une candidate ou un candidat défait n’ont aucune représentation dans le résultat final. Bien entendu, ils sont représentés par un député ou une députée, mais l’option politique choisie, ce qu’on appelle la volonté populaire, est ignorée par le système. En 2008, c’est près de la moitié des votes valides qui se sont perdus. Dans les circonscriptions que l’on appelle « châteaux forts» ce phénomène est encore mieux illustré. Par exemple, un partisan d’un autre parti que le Parti libéral qui habite dans la circonscription de D'Arcy-McGee sait d’avance que son vote ne servira fort probablement à rien; il en est de même pour quelqu’un qui n’appuie pas le Parti québécois et qui habite dans la circonscription d’Abitibi-Ouest.
Respect du pluralisme des idées

C’est également par le respect égal des votes que peut se réaliser le respect du pluralisme politique présent dans la société. Une grande variété d’opinions politiques coexiste dans la société. Cependant, cette réalité ne trouve pas véritablement d’écho dans le lieu où se prennent les décisions qui touchent toute la population. Notre système actuel est conçu pour limiter la concurrence à deux « grands » partis, qui alternent entre le pouvoir et l’opposition. C’est ce qu’on appelle le bipartisme. Même quand des tiers partis existent, le système les marginalise et tend à les faire disparaître. Il peut toutefois arriver qu’un tiers parti s’impose au point de déloger l’un des deux « grands » partis. Dans ce cas, on assiste généralement au déclin du parti délogé et à un retour au bipartisme, laissant pour compte tous ceux et celles qui ont des opinions politiques différentes.
Le projet de loi 78 : un recul majeur pour la démocratie
Le 12 novembre 2009, les parlementaires adoptaient unanimement une motion demandant au gouvernement de tenir compte « des engagements de tous les partis politiques représentés à l'Assemblée nationale pour assurer une juste représentation du pluralisme politique.» Le projet de loi no 78 modifiant la Loi électorale, était déposé quelques jours plus tard, sans que la motion soit respectée, et sans la moindre ligne sur le mode de scrutin. 
Le projet de loi déposé propose des changements aux règles de financement des partis politiques d’une part et à la carte électorale d’autre part. C’est particulièrement cette seconde portion du projet de loi que le MDN critique. Le MDN ne défend pas les intérêts d’une région ou d’une circonscription en particulier, mais les intérêts démocratiques de la population québécoise dans son ensemble. En conséquence, le MDN a examiné le projet de loi no 78, non pas pour déterminer qui serait favorisé ou défavorisé, mais plutôt en fonction du respect de l’égalité des votes partout sur le territoire québécois. Le MDN estime que les modifications proposées aux règles pour déterminer la carte électorale pourraient être dommageables à la démocratie québécoise.
Pour calibrer les circonscriptions entre elles, le projet de loi no 78 propose de ne plus utiliser la moyenne provinciale comme actuellement, mais d’utiliser 17 moyennes régionales. Conséquemment, la marge permettant des variantes de ± 25 % de population électorale par circonscription s’évaluerait à partir de chaque moyenne régionale. Ainsi, une circonscription réunissant une population électorale de 16 691 (la plus petite possible pour la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine) pourrait coexister avec d’autres, plus de 4 fois plus populeuses, comme il pourrait s’en trouver dans la région de Lanaudière (jusqu’à une population électorale de 72 439). 
Il propose aussi de fixer, pour chaque région administrative, un nombre minimum de sièges, lesquels seraient maintenus même en cas de baisse démographique importante. Les régions administratives sont si différentes en terme de population électorale, que de les utiliser occasionne d’énormes disparités quant au nombre d’électrices et d’électeurs représentés par chaque membre de l’Assemblée nationale. Le système actuel comportant déjà des inégalités au niveau du respect du choix inscrit sur les bulletins de vote, tel qu’expliqué au début de cette fiche, le projet de loi no 78 ajouterait un deuxième niveau soit l’inégalité des votes entre les régions.
Le projet de loi no 78 n’est pas celui dont le Québec a besoin pour améliorer la démocratie québécoise. Dans son mémoire, le MDN recommande : 

1. Qu’il soit scindé afin de traiter distinctement les deux questions qu’il aborde, soit la représentation électorale et les règles de financement des partis politiques.

2. Que la section traitant de la représentation électorale soit rejetée.

3. Qu’un nouveau projet de loi soit déposé et étudié durant l’année 2010, afin de proposer un mode de scrutin de type proportionnel et qu’il soit mis en place à temps pour les prochaines élections générales. Ce projet de loi devra tenir compte des consensus exprimés depuis plusieurs années, et répondre aux résultats suivants : refléter la volonté populaire; permettre une représentation égale entre les femmes et les hommes; permettre une représentation incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise; permettre le pluralisme politique; traduire l'importance des régions dans la réalité québécoise.
4. Que la section sur les règles de financement des partis politiques tienne compte des impacts du système majoritaire uninominal à un tour sur les résultats, et conséquemment, sur les allocations financières accordées à chaque parti.

5. Que la section sur les règles de financement des partis politiques tienne compte des travaux précédents et des consensus en matière de mesures financières permettant d’atteindre l’égalité hommes-femmes et la diversité ethnoculturelle dans la représentation. 

Il y a une urgence démocratique au Québec et le compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin est commencé. Si le délai de juin 2010 n’est pas respecté, nous conclurons que les parlementaires ne tiennent pas leurs promesses, ni ne respectent la population québécoise. Par leur inaction, nous comprendrons qu’ils refusent de réformer notre mode scrutin.
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